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attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	
l’Éducation	 à	 octroyer	 une	 aide	 financière	maximale	 
de	 2	 000	 000	$	 à	 Tel-jeunes,	 au	 cours	 de	 l’exercice	 
financier	2022-2023,	afin	de	réaliser	les	activités	prévues	
au	projet	Tel-jeunes,	dans	le	quotidien	des	ados	du	Québec,	
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	le	ministre	de	l’Éducation	soit	autorisé	à	octroyer	
une	aide	financière	maximale	de	2	000	000	$	à	Tel-jeunes,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	afin	de	réaliser	
les	activités	prévues	au	projet	Tel-jeunes,	dans	le	quotidien	
des	ados	du	Québec,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signa-
ture	d’une	convention	d’aide	financière	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78054

Gouvernement	du	Québec

Décret 1393-2022, 6	juillet	2022
concernant	l’octroi	d’une	aide	financière	maximale	
de	21	000	000	$	à	Alloprof,	 au	cours	des	exercices	
financiers	2022-2023,	2023-2024	et	2024-2025,	afin	de	
réaliser	les	activités	prévues	au	plan	de	développement	
triennal	d’Alloprof	2022-2025

attendu qu’Alloprof	est	une	personne	morale	sans	
but	lucratif	constituée	en	vertu	de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	
les	compagnies	(chapitre	C-38)	dont	la	mission	est	d’offrir	
gratuitement	aux	élèves,	aux	parents	et	aux	enseignants	
des	services	professionnels,	des	outils	et	des	ressources	
numériques	qu’ils	affectionnent,	afin	de	les	appuyer	tout	
au	long	du	parcours	scolaire;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	
1.3	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	
et	du	Sport	(chapitre	M-15),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	

fonctions,	 le	ministre	de	 l’Éducation	peut	notamment	
accorder,	aux	conditions	qu’il	croit	devoir	fixer,	une	aide	
financière	sur	les	sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1 000 000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Éducation	 à	 octroyer	 une	 aide	 financière	maximale	 
de	21	000	000	$	à	Alloprof,	 soit	un	montant	maximal	 
de	 7	 000	 000	$	 au	 cours	 de	 chacun	 des	 exercices	 
financiers	2022-2023,	2023-2024	et	2024-2025,	afin	de	
réaliser	les	activités	prévues	au	plan	de	développement	
triennal	d’Alloprof	2022-2025,	et	ce,	conditionnellement	
à	la	signature	d’une	convention	d’aide	financière	subs-
tantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	
recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	le	ministre	de	l’Éducation	soit	autorisé	à	octroyer	
une	aide	financière	maximale	de	21	000	000	$	à	Alloprof,	
soit	 un	montant	maximal	de	7	000	000	$	 au	 cours	de	
chacun	des	exercices	financiers	2022-2023,	2023-2024	et	 
2024-2025,	afin	de	réaliser	les	activités	prévues	au	plan	
de	 développement	 triennal	 d’Alloprof	 2022-2025,	 et	
ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
d’aide	financière	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78055

Gouvernement	du	Québec

Décret 1394-2022, 6	juillet	2022
concernant	 l’octroi	 d’une	 aide	 financière	 addi-
tionnelle	maximale	de	11	475	260	$	au	Club	des	petits	
déjeuners,	au	cours	des	exercices	financiers	2022-2023	
et	 2023-2024,	 afin	 de	 poursuivre	 les	 programmes	
de	 petits	 déjeuners	 offerts	 aux	 élèves	 du	 réseau	 
scolaire	québécois

attendu que	 le	Club	des	petits	déjeuners	est	une	
personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	de	
Loi	canadienne	sur	les	organisations	à	but	non	lucratif	
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(L.C.	2009,	c.	23)	dont	la	mission	est	de	déployer	avec	des	
partenaires	de	tous	les	secteurs	un	programme	national	
d’alimentation	scolaire	de	qualité	et	de	créer	un	environ-
nement	bienveillant	où	tous	les	enfants	et	adolescents	
peuvent	s’épanouir;

attendu que,	 par	 le	 décret	 numéro	 321-2019	 
du	 27	 mars	 2019,	 le	 ministre	 de	 l’Éducation	 et	 de	 
l’Enseignement	supérieur	a	été	autorisé	à	octroyer	une	
aide	financière	maximale	de	27	300	000	$	au	Club	des	
petits	déjeuners,	au	cours	des	exercices	financiers	2018-
2019	à	2020-2021,	soit	un	montant	de	7	300	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2018-2019	et	un	montant	annuel	de	
10	000	000	$	au	cours	des	exercices	financiers	2019-2020	
et	2020-2021,	pour	offrir	des	petits	déjeuners	aux	élèves	
fréquentant	une	école	préscolaire	ou	primaire	située	en	
milieu	défavorisé;

attendu que,	 par	 le	 décret	 numéro	 1095-2021	 
du	11	août	2021,	le	ministre	de	l’Éducation	a	été	autorisé	
à	octroyer	une	aide	financière	additionnelle	maximale	de	
10	000	000	$	au	Club	des	petits	déjeuners,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	afin	de	poursuivre	les	pro-
grammes	de	petits	déjeuners	offerts	aux	élèves	du	réseau	
scolaire	québécois;

attendu que,	 conformément	 à	 ces	 décrets,	 le	
ministre	de	l’Éducation	et	le	Club	des	petits	déjeuners	ont	
conclu,	le	15	mai	2019,	une	convention	d’aide	financière	et,	 
le	20	septembre	2021,	un	avenant	à	cette	convention;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	2° de	l’arti-
cle	1.3	de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	
et	du	Sport	(chapitre	M-15),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	
fonctions,	le	ministre	de	l’Éducation	peut	accorder,	aux	
conditions	qu’il	croit	devoir	fixer,	une	aide	financière	sur	
les	sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

attendu qu’il	 y	 a	 lieu	d’autoriser	 le	ministre	de	
l’Éducation	à	octroyer	une	aide	financière	additionnelle	
maximale	de	11	475	260	$	au	Club	des	petits	déjeuners,	
soit	un	montant	maximal	de	1	475	260	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2022-2023	et	de	10	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	poursuivre	les	pro-
grammes	de	petits	déjeuners	offerts	aux	élèves	du	réseau	

scolaire	québécois,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’un	deuxième	avenant	à	la	convention	d’aide	financière	
conclue	le	15	mai	2019	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Éducation	:

que	 le	 ministre	 de	 l’Éducation	 soit	 autorisé	 à	
octroyer	 une	 aide	 financière	 additionnelle	maximale	 
de	11	475	260	$	au	Club	des	petits	déjeuners,	 soit	un	
montant	maximal	de	1	475	260	$	au	cours	de	l’exercice	 
financier	 2022-2023	 et	 de	 10	 000	 000	$	 au	 cours	 de	 
l’exercice	financier	2023-2024,	afin	de	poursuivre	les	pro-
grammes	de	petits	déjeuners	offerts	aux	élèves	du	réseau	
scolaire	québécois,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’un	deuxième	avenant	à	la	convention	d’aide	financière	
conclue	le	15	mai	2019	substantiellement	conforme	au	
projet	d’avenant	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78056

Gouvernement	du	Québec

Décret 1395-2022, 6	juillet	2022
concernant	 les	 préoccupations	 économiques,	
sociales	et	environnementales	indiquées	à	la	Régie	de	
l’énergie	à	l’égard	de	la	demande	du	distributeur	d’élec-
tricité	de	fixer	trois	nouveaux	tarifs	visant	la	biénergie	
électricité	–	gaz	naturel	pour	les	clientèles	commerciale	
et institutionnelle

attendu que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	31	de	la	Loi	sur	la	Régie	de	
l’énergie	(chapitre	R-6.01),	la	Régie	de	l’énergie	a	com-
pétence	exclusive	pour	notamment	fixer	les	tarifs	et	les	
conditions	 auxquels	 l’électricité	 est	 distribuée	 par	 le	 
distributeur	d’électricité;

attendu que,	en	vertu	de	l’article	48.2	de	cette	loi,	
le	distributeur	d’électricité	demande	à	la	Régie	de	l’éner-
gie	de	fixer	des	tarifs	ou	de	modifier	les	tarifs	prévus	à	
l’annexe	I	de	la	Loi	sur	Hydro-Québec	(chapitre	H-5)	au	
1er	avril	2025	et,	par	la	suite,	tous	les	cinq	ans;
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